
PROCES VERBAL du 10 01 2023 

 

COMMUNE DE CORNILLON EN TRIEVES 

 

L’an deux mil vingt-trois le dix janvier le Conseil Municipal de la commune de CORNILLON EN TRIEVES 

légalement convoqué s’est réuni en session ordinaire sous la présidence de M. Blanchard Vincent 1er adjoint. 

Nombre de conseillers en exercice : 11 

Etaient présents : M. BLANCHARD Vincent, Mme GUILLEN Angeline, Mme BONNARD Magali, Mme 

FROMENT Jacqueline, Mme SENEBIER Catherine, M. MARTIN Nicolas, Mme SUZZARINI Cécile, Mme 

PALLANCHARD Elodie 

 

Excusés : M. BAUP Gérard, M. YCART Bernard, M. GAUDRY William. 

 

Date de convocation du Conseil : 03 janvier 2023 

  

Secrétaire de séance : Mme GUILLEN Angeline 

 

Approbation du compte-rendu du 06 décembre 2022 à l’unanimité des présents 

 

Vincent Blanchard demande à rajouter à l’ordre du jour une décision modificative. 

 

Taxe d’aménagement : le 1er adjoint informe le conseil municipal que la répartition de la taxe d’aménagement peut 

être revue, en effet la loi de finance de décembre mentionne que le partage n’est plus obligatoire. Pour rappel lors de la 

séance de décembre il avait été retenu de participer à hauteur de 2% de la part communale. Après discussion le conseil 

municipal, à l’unanimité des présents, décide de ne pas revenir sur cette répartition. 

 

Décision modificative : 

 

Désignation Diminution sur crédits ouverts Augmentation sur crédits ouverts 

D 61524 entretien de bois et forêts 3 000.00 €  

TOTAL D 011 3 000.00 €  

D 739223 FPIC   3 000.00 € 

Total D 014  3 000.00 € 

 

Vote à l’unanimité des présents. 

 

Antenne FREE MOBIL 

 

Pour information une déclaration préalable a été déposée en mairie le 29 décembre 2022, conforme au dossier 

d’information mairie consultable sur le site de la commune. 

 

Travaux :  

 

Prévus sur l’année 2023 : barrière Grand Oriol et couvertine 

                                          Accès au captage de Villard Julien 

                                          Travaux sur captage à Villard Julien 

                                          Enfouissement : montée des Terrasses à Grand Oriol  

                                                                     Montée du Serret 

 

Prévoir la montée du Fays et passage du lamier dans certains chemins. 

 

Présentation du journal par Magali Bonnard. 

 

Questions diverses :  

 

Remerciements de la classe sport et ADMR concernant la subvention versée par la commune. 

 

L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée. 


